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1. Le cadre de la concertation et ses modalités 

L’article L153-8 du code de l’urbanisme octroie aux communes dont la compétence 
n'a pas été transférée à un EPCI, la faculté d'élaborer leur Plan Local d’Urbanisme 
(PLU).  
 
La procédure d’élaboration d’un PLU comprend plusieurs étapes : 

 

  

 

Prescription du PLU 

- objectifs 

- modalités de concertation 

Etudes 
(diagnostic, projet, règles) 

Association 
(Personnes Publiques Associées) 

Concertation 
(population) 

Collaboration 
(CC de la Mossig et du Vignoble) 

Débat sur le PADD 

Arrêt du PLU 

Bilan de la concertation 
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Durant l’élaboration du projet de PLU, le public est amené, en application de 
l'article L103-2 du Code de l'urbanisme, à s'exprimer sur le projet de PLU 
(diagnostic, orientations du PADD, pièces réglementaires, ..). 
 
L'action publique repose en effet de plus en plus sur l'information et la mise en 
place d'un dialogue constructif avec les populations concernées.  
 
L’article L153-11 du code de l’urbanisme précise que dans le cadre de l’élaboration 
du PLU de la commune, "l'autorité compétente [...] prescrit l'élaboration du plan 
local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de 
concertation". Celle-ci doit, conformément à l'article L103-3 du code de l'urbanisme 
associer pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales, et les autres personnes concernées. 
 
Dans la délibération de prescription de la révision du PLU, le conseil municipal de 
Dangolsheim a défini les modalités de concertation suivantes : 

 les études seront tenues à la disposition du public, à la mairie, pendant toute la 
durée de l'élaboration jusqu’à l’arrêt du projet de PLU. Le dossier sera constitué 
et complété au fur et à mesure de l’avancement des études ; 

 le public pourra en prendre connaissance aux heures habituelles d’ouverture, et 
faire connaître ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet 
effet ; 

 la diffusion d’information par l’intermédiaire d’un affichage en mairie ou de 
publications dans le journal communal ; 

 des permanences seront assurées pour recueillir les observations de la 
population et répondre individuellement aux interrogations. 

  

Consultations : 

Personnes Publiques Associées 

Public : ENQUETE PUBLIQUE 

Approbation du PLU 
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2. Les outils de la concertation 

2.1. INFORMATION DE LA POPULATION 

La délibération prescrivant la révision du PLU a été affichée aux lieux habituels de 
l’affichage municipal, les habitants ont ainsi pu en prendre connaisance. 
Des informations sur l’élaboration du PLU ont été diffusées par l’intermédiaire de 
panneaux de concertation affichés sur les supports d’information. 
 

    

Qu’est-ce que le PLU ? Diagnostic territorial Etat initial de l’environnement PADD 

Affiché à partir de septembre 
2015 

Affiché à partir de juillet 2017 Affiché à partir de juillet 2017 Affiché à partir de février 2018 

 
Des articles sont parus dans le bulletin municipal. 
 

  

Article publié en décembre 2015 
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Article publié en décembre 2016 

Des points d’avancement sur l’élaboration du PLU ont été publiés dans le bulletin 
d’informations en novembre 2017, mai 2018 et décembre 2018. 

2.2. MISE A DISPOSITION DES PIECES DU PLU 

Les pièces du PLU ont été mis à disposition du public au fur et à mesure de leur 
validation par la commission d'urbanisme : 

 le diagnostic et le PADD à partir de Janvier 2017 ; 

 les pièces règlementaires à partir du 23 juin 2017. 

Ces documents (en version papier) sont accessibles aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie, accompagnés du registre permettant à chacun d’y 
consigner ses remarques et observations. 

2.3. PERMANENCES PUBLIQUES 

Deux permanences publiques ont été organisées. Les habitants ont été informés 
de la tenue de ces permanences publiques dans chaque boîte aux lettres. 

 

Flyer d’invitation à la première permanence 
publique 
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La première permanence publique s’est tenue le 30 juin 2017 de 15h à 19h en 
mairie. Dix-huit habitants (ou groupe d’habitants) sont venus consulter le projet de 
PLU. 
La majorité des remarques et commentaires des habitants concernait : 

 l’extension de la zone agricole constructible ; 

 les limites de la zone AOC ; 

 la zone 1AU initialement prévue à l’Est du lotissement Im Osterfeld ; 

 l’implantation de la zone 2AU ; 

 la constructibilité en zone AOC. 

A l’issue de cette première permanence publique, les élus se sont interrogés sur la 
pertinence des zones 1AU et 2AU. Ils ont décidé de supprimer la zone 2AU et 
d’implanter la zone 1AU à l’Ouest du lotissement Im Osterfeld au cœur du bâti 
existant. 
La constructibilité rue Haute a été autorisée mais encadrée afin de limiter les 
impacts visuels des nouvelles constructions. 
Les demandes des exploitants agricoles ont été étudiées et prises en compte dans 
la mesure du possible. 
Enfin, la délimitation de la zone AOC a été corrigée. 
 
La seconde permanence publique s’est tenue le 22 juin 2018 de 15h à 19h en 
mairie. Neuf habitants (ou groupe d’habitants) sont venus consulter la nouvelle 
version du projet de PLU. 
La majorité des remarques et commentaires des habitants concernait : 

 la cohérence de la nouvelle implantation de la zone 1AU ; 

 la constructibilité rue Haute ; 

 la constructibilité rue du Stade ; 

 le périmètre de la zone UA. 

A l’issue de cette deuxième permanence publique, les élus sont confortés dans 
leur choix d’implantation de la zone 1AU. 
La constructibilité rue Haute et rue du Stade reste autorisée mais toujours limitée 
afin de prendre en compte les impacts visuels des nouvelles constructions et 
conserver les panoramas remarquables du village. 
Le périmètre de la zone UA a été réduit car la majorité des parcelles n’était pas 
accessible. 

2.4. CONCERTATION AVEC LA PROFESSION AGRICOLE 

La commune, accompagnée de la Chambre d’Agriculture, a réuni les exploitants 
agricoles afin d’étudier leurs besoins, au cours d’une réunion qui s’est tenue en 
mairie le 23 mai 2016. 
Les résultats de cette concertation ont permis : 

 de compléter le diagnostic agricole ; 

 à la commission communale de préciser les besoins et projets en matière 
agricole.  
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2.5. CONCERTATION AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

Une réunion technique, suite à la première permanence publique, s’est tenue le 26 
juillet 2017 uniquement avec les services de l’Etat représentées par la DDT et la 
chambre d’Agriculture. 
Elle a permis aux élus d’affiner la réflexion d’ensemble et de travailler le projet en 
lien avec les premières remarques des participants. 
 
Une réunion des personnes publiques associées (PPA) s'est tenue le 22 mai 2018 
et a permis aux services de l'Etat, représentés par la DDT, au SCoT Bruche-
Mossig, à la Chambre d’Agriculture et au CD67 de formuler des remarques sur le 
projet avant son arrêt. 
 
Ces réunions ont fait l'objet d'un compte rendu. 
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3. Analyse des remarques des habitants 

N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

1 M. Mathieu ZERR – 15/09/2015 

Souhaite que la parcelle 607 soit classée en zone UB.  

Une partie de cette parcelle est classée en zone constructible 
UBA permettant de fermer l’enveloppe urbaine. L’autre partie 
de cette parcelle est classée en zone A. 

2 M. Amand REINBOLD – 10/10/2015 

Souhaite que la parcelle 304 soit classée en zone UB. 

Une partie de cette parcelle est classée en zone constructible 
UBA permettant de fermer l’enveloppe urbaine. L’autre partie 
de cette parcelle est classée en zone A. 

3 M. Bruno SIMON – 09/10/2015 

Souhaite que la parcelle 305 soit classée en zone UB. 

Une partie de cette parcelle est classée en zone constructible 
UBA permettant de fermer l’enveloppe urbaine. L’autre partie 
de cette parcelle est classée en zone A. 

4 M. Vincent ZERR – 10/01/2017 

Souhaite que l’activité agricole soit pérennisée et que les 
espaces agricoles soient préservés en limitant les extensions 
urbaines sur ces secteurs. 

Souhaite que la hauteur autorisée des bâtiments soit de 
8 mètres. 

Souhaite que les excavations et les remblais soient autorisés. 

Souhaite que des structures démontables soient autorisées. 

Souhaite que des places de camping et aires de camping-cars 
soient autorisées. 

Souhaite que les cheminements périphériques agricoles soient 
développés. 

Souhaite sanctuariser les périmètres viticole délimité et 
l’espace agricole et naturel. 

Les besoins des exploitants agricoles ont été pris en compte 
suite à une réunion de concertation avec ces derniers et la 
Chambre d’Agriculture le 23 mai 2016. Des zones AC (Agricole 
Constructible) ont été délimitées en fonction de ces besoins. 
Les extensions urbaines sont limitées à 1,4 ha et sont 
réalisées en continuité du bâti existant. 

En zone agricole constructible, la hauteur maximale des 
constructions est limitée à 11 mètres. 

Dans toutes les zones les affouillements et exhaussements du 
sol sont autorisés sous conditions. Les objectifs sont de 
respecter la topographie naturelle des sites, de favoriser 
l’insertion des constructions dans la pente et de minimiser les 
modifications du terrain naturel pour les constructions 
nouvelles. 

Le règlement interdit dans toutes les zones l’aménagement de 
terrains pour résidences démontables, de terrains de camping, 
les dépôts de véhicule, les garages collectifs de caravanes et 
les résidences mobiles. 

Il n’est pas prévu de développer les cheminements 
périphériques agricoles. Toutefois, les espaces agricoles et 
naturels ainsi que la zone AOC sont préservés puisqu’ils 
représentent la grande majorité du ban communal. De plus, 
ces zones sont largement inconstructibles. 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

5 M. Simon PIERRE – 30/06/2017 

Souhaite que les parcelles situées à l’Est du lotissement Im 
Osterfeld restent non constructibles. 

Souhaite que les parcelles au Sud du lotissement Reebheofel 
soient constructibles. 

Se demande pourquoi la zone naturelle n’est pas définie sur 
les limites parcellaires. 

S’interroge sur la constructibilité de la zone AS. 

Souhaitent que les parcelles 200, 201 et 202 soient 
constructibles. 

S’interroge sur la pertinence d’une zone constructible à l’Est du 
lotissement Im Osterfeld. 

Les parcelles situées à l’Est du lotissement Im Osterfeld sont 
dorénavant classées en zone naturelle. 

Les parcelles situées au Sud du lotissement Reebheofel sont 
classées en zone agricole (zone AOC inconstructible). 

La zone naturelle est délimitée de façon à préserver les 
continuités écologiques notamment le long du Kehlbach et du 
Frankenbach afin de préserver et entretenir la ripisylve 
existante. 

La zone AS est une zone agricole constructible pour les 
exploitants agricoles (serres). 

Les parcelles 200, 201 et 202 sont en zone AOC, zone 
inconstructible. 

Les parcelles situées à l’Est du lotissement Im Osterfeld sont 
classées en zone naturelle. 

6 M. Christophe HERZOG 

S’interroge sur la pertinence d’une zone constructible à l’Est du 
lotissement Im Osterfeld. 

S’interroge sur la pertinence des zones UJ en zone AOC. 

Les parcelles situées à l’Est du lotissement Im Osterfeld sont 
dorénavant classées en zone naturelle. 

La constructibilité en zone UJ en zone AOC est très limitée. 

7 Mme Sandra HERZOG 

S’interroge sur la pertinence d’une zone constructible à l’Est du 
lotissement Im Osterfeld. 

S’interroge sur la pertinence d’une zone 2AU. 

S’interroge sur l’impact visuel des bâtiments agricoles qui 
pourraient être construits en zone AC à l’Ouest du ban 
communal. 

Les parcelles situées à l’Est du lotissement Im Osterfeld sont 
dorénavant classées en zone naturelle. 

Il n’y a plus de zone 2AU. 

Une OAP est prévue sur ce secteur (AC) qui prévoit 
l’implantation d’une zone de transition végétale afin de limiter 
l’impact visuel des constructions et installations depuis le 
village. 

8 M. et Mme PFISTER 

Souhaite que la parcelle 232 soit constructible. 

La parcelle 232 est classée en zone UXA, secteur à vocation 
économique. Néanmoins, les logements sont autorisés sous 
conditions.  

9 M. et Mme MUNICH – 30/06/2017 

S’interrogent sur la date de démarrage de l’élaboration du 
PLU. 

S’interrogent sur la pertinence d’une zone constructible à l’Est 
du lotissement Im Osterfeld. 

Le Conseil Municipal de Dangolsheim a prescrit par 
délibération le 5 mai 2015 la révision de son POS et sa 
transformation en PLU conformément aux lois en vigueur. 

Les parcelles situées à l’Est du lotissement Im Osterfeld sont 
dorénavant classées en zone naturelle. 

10 M. Jean-Claude LEVIS 

Reprend et valide le courrier n°9. 

Idem réponse n°9. 

11 Mme Brigitte STENGLER 

Reprend et valide le courrier n°9. 

Idem réponse n°9. 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

12 M. et Mme HALM  - 07/07/2017 

S’interrogent sur la nécessité d’ouverture à l’urbanisation d’une 
zone avec notamment des problèmes de circulation. 

S’inquiètent de la desserte numérique. 

S’interrogent sur l’historique des anciens documents 
d’urbanisme. 

S’interrogent sur la pertinence d’une zone constructible à l’Est 
du lotissement Im Osterfeld. 

Indiquent les nuisances liées au trafic routier rue des 
Marguerites. 

Souhaitent savoir si le diagnostic territorial et l’étude sur la 
consommation foncière et les capacités de densification et de 
mutation du bâti ont été réalisés. 

La délimitation d’une zone 1AU en continuité du tissu bâti 
existant permettra d’accueillir de nouveaux habitants. 

Le règlement écrit prévoit la pose de fourreaux en attente pour 
faciliter les branchements lors du déploiement des réseaux. 

Les élus n’ont pas connaissance des réflexions sur 
l’élaboration des anciens documents d’urbanisme. 

Les parcelles situées à l’Est du lotissement Im Osterfeld sont 
dorénavant classées en zone naturelle. 

Deux emplacements réservés sont prévus pour desservir la 
zone 1AU et la salle socioculturelle afin de réduire le trafic rue 
des Marguerites. 

Le rapport de présentation comprend le diagnostic territorial et 
l’étude sur la consommation foncière et les capacités de 
densification et de mutation du bâti. 

13 M. Hervé BEYER – 07/07/2017 

Souhaite inverser la zone 1AU et la zone 2AU et prévoir une 
zone tampon sur la zone 178. 

La zone 1AU est dorénavant prévue à l’Ouest du lotissement 
Im Osterfeld. 

La zone 2AU a été supprimée. 

14 M. Robert WANTZ – 07/07/2017 

S’interroge sur l’inconstructibilité des parcelles situées au Sud 
du lotissement Reebheofel. 

S’interroge sur la pertinence d’une zone constructible à l’Est du 
lotissement Im Osterfeld. 

Les parcelles situées au Sud du lotissement Reebheofel sont 
située en zone AOC, zone inconstructible. 

Les parcelles situées à l’Est du lotissement Im Osterfeld sont 
dorénavant classées en zone naturelle. 

15 M. et Mme FERSING – M. et Mme SIMON – M. et Mme 
BELLER – M. et Mme BANGRATZ – M. Pierre SIMON – 
08/07/2017 

S’interrogent sur l’inconstructibilité des parcelles situées au 
Sud du lotissement Reebheofel. 

Les parcelles situées au Sud du lotissement Reebheofel sont 
située en zone AOC, zone inconstructible. 

 

16 M. et Mme REINBOLD – M. et Mme SIMON – M. et Mme 
ZERR – 10/07/2017 

Souhaitent que les parcelles 607, 304 et 305 deviennent en 
totalité constructibles. 

Estiment que les constructions prévues en zone 2AU ont un 
impact visuel fort. 

S’interrogent sur la zone agricole constructible située au lieu-
dit In Der Steig. 

S’interrogent sur la zone agricole constructible située au Sud 
de la rue des Chevreuils. 

L’intégration des nouvelles constructions dans le tissu urbain, 
la préservation du cadre de vie du village (notamment la 
préservation des vues et la limitation de l’impact visuel des 
nouvelles constructions) ainsi que la préservation des espaces 
agricoles sont des enjeux du PADD et conduisent à ne pas 
rendre la totalité de ces parcelles constructibles. 

Suite aux demandes précédentes (1,2 et 3), une partie de ces 
parcelles est rendue constructible et ferme l’enveloppe 
urbaine. 

Le règlement définit une zone spécifique pour ces parcelles où 
des règles visent à encadrer l’impact visuel de ces nouvelles 
constructions. 

La zone 2AU a été supprimée. 

La zone AC située au lieu-dit In Der Steig a été modifiée. 

La zone AC au Sud de la rue des Chevreuils a été supprimée. 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

17 M. Pascal MEYER – 27/07/2017 

Souhaite que l’ancienne exploitation agricole soit classée en 
zone UB.  

Les parcelles 59 et 60 sont partiellement classées en zone UB. 

18 M. Hervé BEYER – 25/07/2017 

Complément de la demande n°13. 

La zone 1AU est prévue à l’Ouest du lotissement Im Osterfeld. 

19 M. Raphael ZERR – 03/10/2017 

Souhaite que la parcelle 32 soit constructible. 

La parcelle 32 est classée en zone UBA. 

20 M. Damien ZERR – 03/10/2017 

Souhaite que la parcelle 32 soit constructible. 

La parcelle 32 est classée en zone UBA. 

21 M. Jean-Paul WITZ – 16/10/2017 

Souhaite que les parcelles 200, 201 et 202 soient 
constructibles. 

Ces parcelles sont situées en zone AOC, zone inconstructible. 

22 M. Jean-Marie ZERR – 23/10/2017 

Souhaite que les parcelles 894, 893, 892, 891, 890, 1493, 
1494, 1496, 1497, 1498, 887, 1504, 1505, 1506, 1507, 1508, 
1509, 1510, 1511, 1512 et 1513 soient en zone agricole 
constructible (serres ou élevage). 

Toutes ces parcelles sont classées en zone agricole 
constructible : soit en zone AS (pour l’implantation de serres) 
soit en zone AC (pour l’implantation de bâtiment d’élevage, de 
hangars agricoles etc…). 

23 M. Jean-Marie ZERR – 23/10/2017 

Souhaite que la parcelle 262 soit classée en zone 1AU. 

La parcelle 262 est partiellement classée en zone 1AU. 

24 M. et Mme ZERR – 23/11/2017 

Souhaite que les parcelles 207 et 199 soient classées en zone 
AC. 

S’interroge sur la pertinence de la zone 2AU. 

S’interroge sur la pertinence d’une zone constructible à l’Est du 
lotissement Im Osterfeld. 

S’interroge sur la délimitation de la zone AOC. 

Une zone AC a été délimitée de la parcelle 215 à 173 afin de 
permettre aux exploitants agricoles de pérenniser leurs 
installations. La parcelle 217 est située dans cette zone AC. La 
parcelle 199 est classée en zone A. 

La zone 2AU est supprimée. 

La zone 1AU est dorénavant prévue à l’Ouest du lotissement 
Im Osterfeld. 

Le périmètre de la zone AOC indiqué sur le règlement 
graphique a été donné par les services de l’Etat. 

25 Mme Brigitte SPENGLER 

Témoigne de sa satisfaction concernant la nouvelle 
implantation de la zone 1AU à l’Ouest du lotissement Im 
Osterfeld. 

/ 

26 Mme Marilyne BEYER – 12/06/2018 

Témoigne de sa satisfaction concernant la nouvelle 
implantation de la zone 1AU à l’Ouest du lotissement Im 
Osterfeld. 

/ 

27 M. Raphael ZERR – 26/06/2018 

Souhaitent que les parcelles 125 et 164 soient classées en 
zone constructible. 

Ces parcelles sont difficilement accessibles depuis la voie 
publique. Ces parcelles sont classées en zone A ou AC. 
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N° DEMANDE OU REMARQUE FORMULEE SUITE DONNEE 

28 M. et Mme REINBOLD – M. et Mme SIMON – M. et Mme 
ZERR – 09/07/2018 

Idem remarque 16 concernant la constructibilité totale des 
parcelles 607, 304 et 305. 

S’interrogent sur la classification en zone UBA d’une partie des 
parcelles 607, 304 et 305. 

S’interrogent sur le classement des parcelles 30, 31, 32, 33, 34 
et 38 (34 et 38 partiellement). 

Idem réponse remarque 16. 

Les parcelles 30, 3, 32, 33 et partiellement 34 et 38 sont 
classés en zone UBA. 

29 Mme Pierrette HORMIERE - 31/08/2018 

Souhaite que la parcelle 119 soit classée en zone 1AU. 

La parcelle 119 est classée en zone naturelle. 

30 M. Vincent ZERR – 16/04/2019 

Souhaite que la parcelle 199 soit classée en zone agricole 
constructible. 

La parcelle 199 est classée en zone agricole. 
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4. Bilan de la concertation 

Tout au long de l’élaboration du projet s’est tenue une concertation avec la 
population dont les modalités étaient définies par le conseil municipal lors de la 
prescription de la procédure et qui a permis à tout un chacun de venir se 
manifester, se renseigner sur le projet et de faire part de ses observations et 
doléances. 
 
Deux permanences publiques ont été organisées en fin d’après-midi (entre 15h et 
19h) afin de permettre à un maximum de personnes de pouvoir être disponible. 
Elles ont réuni respectivement dix-huit et neuf habitants (ou groupe d’habitants) qui 
ont pu venir s’informer sur la procédure, l’état d’avancement du projet et les choix 
faits par la commission et le Conseil Municipal. Les habitants ont également pu 
échanger et poser des questions. Il s’agissait le plus souvent de questions 
précises d’intérêt particulier. 
Le bilan de ces permanences publiques est plutôt positif : elles témoignent de 
l’implication des habitants dans le projet communal mais aussi de la bonne 
communication qui a été menée par la commune pour associer le plus largement 
possible à ce travail d’élaboration du PLU. 
A l’issue de ces permanences, les élus ont retravaillé le projet de PLU permettant 
notamment : 

 d’assurer un développement harmonieux de la commune ; 

 de respecter un engagement fort de la commune quant à la préservation des 
vues (orientation du PADD). 

 
De nombreuses doléances ont été déposées soit par le biais du registre de 
concertation, soit directement par courrier adressés au maire de la commune. Le 
tableau situé dans le paragraphe précédent reprend l’objet de chacune de ces 
demandes ainsi que la suite donnée par la commune. 
Ces doléances sont pour la plupart des demandes d’ordre privé, relative à des 
souhaits de classements de parcelles en zone constructible.  
Les habitants s’interrogent également sur des terrains qui « devaient être rendus 
constructibles ». Les élus ont rappelé la caducité du POS et la non constructibilité 
d’habitation en zone AOC. 
 
L’ensemble de ces demandes a été attentivement étudiée par les élus, non pas 
d’un point de vue individuel, mais d’un point de vue collectif. En effet l’intérêt d’une 
telle concertation est de tirer parti des apports de chacun pour élaborer un projet 
cohérent au service de l’intérêt général. 
C’est pourquoi certaines doléances ont été jugées pertinentes au regard de leur 
impact positif sur le projet de PLU. 
 
D’autres doléances n’ont pas été suivies par les élus dans la mesure où il ne 
s’agissait que de demandes privées ne trouvant aucune place dans une logique 
d’intérêt général portée par ce document d’urbanisme ou ne pouvant justifier une 
issue favorable car majoritairement non conformes aux réglementations en 
vigueur. 
 
En conclusion, la concertation a permis de faire participer largement la population 
à ce projet communal.  
 


